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C’est dans une installation flambant neuve de 3000m² repartis

en 3 espaces équipés en matériel sportif et pédagogique de
qualité que le club fait cohabiter depuis 40 ans, la haute

performance et la pratique pour le plus grand nombre. Deux
mondes bien différents. Néanmoins bébés, enfants,

adolescents, adultes, champions tels que Cyril Tommasone ou
Yann Cucherat en son temps, encadrés par des professionnels

qualifiés et diplômés, se côtoient avec enthousiasme et
prennent plaisir à pratiquer la gymnastique sous toutes ses

formes au sein de la Convention Gymnique de Lyon.
 
 
 

LE SITE DE FORMATION



LES INSTALLATIONS

Mise à disposition d'une salle de cours équipée
avec du matériel numérique, un espace

restauration avec frigo, four et micro-ondes. 
 

Possibilité de repas midi et soir 
 

Hébergement à moins de 100 mètres :   
- Internat du Pôle, 

- Apparthôtel Montempo 
 
 



LES ACCÈS  

 Parking devant le gymnase Serguei Vorontzov
 

Tram T4 avec un arrêt à Lyon Part-Dieu 
Tram T6 

Ligne 26, 34, 35 
C16



Cursus en apprentissage et hors
apprentissage de 22 mois, la formation BP
JEPS Educateur Sportif Activités Gymniques
Acrobatiques proposée à l’AFMS prépare au
métier d’éducateur sportif dans un club de
gymnastique ou une collectivité territoriale. 

Diplôme de niveau IV (niveau BAC), ce BP
JEPS permet à son titulaire d’accueillir
différents publics, ainsi que d’encadrer en
toute autonomie, d’animer en toute sécurité
et de promouvoir les activités gymniques
acrobatiques. Enfin, vous participerez
également au fonctionnement et au
développement de la structure
professionnelle dans laquelle vous
effectuerez votre alternance.

LE DESCRIPTIF

CONTENU DE FORMATION
- Connaissance du milieu professionnel

- Conception et mise en oeuvre d'un projet
d'animation au sein de la structure d'alternance
- Conduite d'animation et d'enseignement pour

tous publics dans le champ des activités
gymniques 

- Découverte et maîtrise des techniques des
activités gymniques et acrobatiques



Avoir 15 ans (troisième terminée) 

Réussir les tests d'exigences préalables

Être titulaire du PSC1

Avoir un lieu d'alternance et un moyen de financement 

Retourner le dossier d'inscription dans les délais 

L'INSCRIPTION 

PRÉREQUIS 



TARIFS ET MOYENS DE
FINANCEMENTS

LES FINANCEMENTS POSSIBLES

- Contrat d’apprentissage
- Contrat de professionnalisation
- Compte personnel de formation (CPF)
- Pôle emploi (aide individuelle à la formation)
- Autofinancement
- un jeune une solution  

LES TARIFS 

- autofinancement : 9,50 €/heure (cursus de 881
heures de formation) + 60€ (frais annexes de tests
de sélection et inscription en formation) ;
Soit un total de 8369,50€ pour une formation en
parcours complet.

- prise en charge OPCO (apprentissage,
professionnalisation) 725€/mois de contrat


